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AMENDEMENT
N° CL95

présenté par
 Mme Thiébault-Martinez,  Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, Mme Karamanli, 
M. Pena, M. Saulignac, M. Vicot, M. William, M. Houlié et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés

----------

ARTICLE 2 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l'article 2 bis.

Sous couvert d'assurer la continuité du service public de la justice, cet article étend le recours à la 
visioconférence pour permettre à des magistrats de participer à distance à des audiences portant sur 
des contentieux particulièrement sensibles, notamment en matière de détention provisoire, de 
protection des victimes de violences, d'assistance éducative ou encore de privation de liberté.

Une telle évolution soulève des interrogations majeures quant au respect des principes 
fondamentaux de la justice. La présence physique du juge à l'audience participe de la solennité des 
débats, de l'autorité de la décision rendue et de la confiance des justiciables dans l'institution 
judiciaire. À l'inverse, la généralisation des échanges à distance risque de contribuer à une 
déshumanisation de la justice et à un affaiblissement de la qualité des débats.

Le dispositif est d'autant plus préoccupant qu'il repose sur une notion particulièrement imprécise de 
« circonstances exceptionnelles dûment caractérisées tenant à l'absence de moyens de transport », 
sans que le texte n'en définisse clairement les contours. Cette rédaction ouvre la voie à un recours 
de plus en plus fréquent à la visioconférence dans des procédures où les exigences du contradictoire 
et de l'oralité des débats devraient pourtant conduire à privilégier la présence effective du magistrat.

La justice ne saurait s'adapter à la visioconférence lorsque sont en jeu les libertés individuelles, la 
protection des victimes ou la situation des mineurs. C'est à l'organisation du service public de 
garantir la présence des magistrats, et non aux garanties procédurales de s'effacer devant les 
contraintes logistiques.
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